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1 LE CONTEXTE DE L’ETUDE 
 

Cette étude prend place dans le cadre des investigations menées par le SYCTOM de l’agglomération 

parisienne sur le bassin versant de Romainville. 

Le Syctom est engagé depuis plusieurs années dans le développement de ses capacités de 

valorisation des déchets organiques. En outre, la réglementation impose depuis le 1er janvier 2012 

aux gros producteurs de biodéchets d’assurer un tri à la source de ces déchets en vue d’une 

valorisation organique. Les collectivités adhérentes au Syctom en charge de la compétence 

« collecte », et en particulier les communes, sont donc concernées à double titre par cette 

règlementation :  

• En tant que producteur de biodéchets dans les équipements communaux tels que les 

cuisines centrales, écoles, foyers communaux, etc., elles peuvent être tenues d’organiser un 

tri sélectif sur ces établissements ; 

• En tant qu’autorité en charge de la collecte des déchets, elles peuvent être sollicitées par des 

producteurs de biodéchets pour la mise en œuvre de solutions de gestion séparée de ce flux, 

même si elles ne sont réglementairement pas tenues de gérer les déchets non-ménagers. 

C’est dans ce contexte que le Syctom mène cette étude de faisabilité de la collecte des déchets 

organiques ménagers et non ménagers sur le bassin versant de Romainville.  

La 1ère phase de ces investigations, consistant en l’évaluation des gisements de biodéchets ménagers 

et non ménagers à l’échelle du bassin versant a été finalisée à la fin du printemps 2014. 

Le SYCTOM a depuis initié la 2ème phase, qui consiste à effectuer des études technico-économiques 

de faisabilité de la gestion globale de ces biodéchets à l’échelle des territoires des collectivités 

exerçant la compétence collecte. 

La CA de l’Aéroport du Bourget (CAAB) a répondu favorablement à la proposition du SYCTOM et s’est 

portée volontaire pour effectuer ces investigations sur son territoire. Cette étude s’est déroulée de 

mai à octobre 2014. 
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2 PRESENTATION DU TERRITOIRE DE LA CAAB 

2.1 Données générales 

Située dans le département de Seine-Saint-

Denis, la Communauté d’Agglomération de 

l’Aéroport du Bourget se situe à moins de 10 

kilomètres de Paris. Elle est composée des 

villes du Bourget, de Drancy et de Dugny.  

 

La collectivité détient la compétence collecte 

des déchets, par l’intermédiaire d’un 

prestataire privé, la compétence traitement 

des ordures ménagères résiduelles, des 

multimatériaux et des objets encombrants 

étant exercée par le SYCTOM. 

 

2.1.1 Eléments démographiques 

La population totale est estimée à 94 806 habitants en 2013. C’est cette population qui servira de 

référence pour la présente étude. 

Tableau 1 : Evolution de la population par commune 

Commune Population 1999 

(INSEE) 

Population 2006 

(INSEE) 

Population 2011 

(INSEE) 

Population 2013 

(extrapolation SYCTOM) 
% 

2013 

Drancy 62 624 66 701 67 410 68 475 72% 

Le Bourget 12 151 12 782 15 064 15 302 16% 

Dugny 8 748 10 679 10 857 11 029 12% 

TOTAL 83 523 90 162 93 331 94 806 100% 

 

A noter que la population a augmenté de 13% en 14 ans. 
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2.1.2 Habitat 

Le territoire est urbain avec un taux d’habitat vertical de 65% et une densité de 6 901 hab/km². 

Tableau 2 : Nombre de logements par commune 

Commune Nombre 

de 

pavillons 

(INSEE 

2009) 

Nombre de 

logements en 

petits collectifs 

(estimation)  

2 à 9 

lgts/immeubles 

Nombre de 

logements en 

moyens 

collectifs 

(estimation) 

2 à 20 

lgts/immeubles 

Nombre de 

logements en 

grands collectifs 

(estimation) 

>20 

lgts/immeubles 

Total 

nombre de 

logements 

Taux 

d’habitat 

collectif 

Densité 

(hab/km2) 

Drancy 11 574 4 671 6 405 4 492 27 142 57% 8 816 

Le 

Bourget  

1 157 1 125 1 815 2 128 6 225 88% 
2 850 

Dugny 488 590 1 455 1 493 4 025 81% 7 276 

Total 13 219 6 386 9 675 8 113 37 392 65% 6 901 

Total % 35% 17% 26% 22% 100% / / 

 

� Le nombre de logements en habitat vertical a été estimé en fonction des données INSEE de 

1999, sur le nombre d’immeubles (tableau ci-dessous). 

� Le ratio « nombre d’habitants moyen par logement » est de 2,54 sur la CCAB. 

� Les immeubles correspondent à la définition de l’INSEE : « un immeuble collectif est un 

bâtiment qui comprend au moins deux logements. Certains bâtiments comportent plusieurs 

cages d'escalier. Au recensement, par convention, chaque cage détermine un immeuble. » 

 

Tableau 3 : Nombre de points de collecte par ville (pavillons / immeubles) 

Commune Nombre de 

pavillons 

(2009) 

Nombre 

d’immeubles 

petits collectifs 

(1999)  

Nombre 

d’immeubles 

moyens collectifs 

(1999) 

Nombre 

d’immeubles 

grands collectifs 

(1999) 

Total 

Drancy 11 574 1 038 427 152 13 191 

Le Bourget  1 157 250 121 58 1 586 

Dugny 488 131 97 40 756 

Total  13 219 1 419 645 250 15 533 

Total % 85% 9% 4% 2% 100% 
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2.1.3 Tissu professionnel 

La CAAB compte environ 635 établissements non ménagers producteurs de déchets organiques sur 

son territoire.  

Tableau 4 : Répartition des établissements non ménagers producteurs de déchets organiques 

 

NOMBRE 

D'ETABLISSEMENTS

Ecoles maternelles et élémentaires indépendantes 11

Groupes scolaires 20

Collèges 8

Lycées 1

Etablissements supérieurs 0

SOUS-TOTAL ENSEIGNEMENT 40

Crèches et haltes-garderies 13

Cliniques, hôpitaux et assimilés 2

Maisons de retraite et assimilés 12

Autres établissements de santé 4

SOUS-TOTAL SANTE 31

Restauration d'entreprise sous contrat 6

Autre restauration d'entreprise 14

SOUS-TOTAL REST. D'ENTREPRISE 20

TOTAL 91

HOTELS ET HERBERGEMENTS TOURISTIQUES 33

RESTAURATION TRADITIONNELLE 113

CAFETERIA ET RESTAURATION RAPIDE 119

TRAITEURS 14

TOTAL 279

4

HYPERMARCHES 1

SUPERMARCHES 13

SUPERETTES 4

COMMERCES DE GROS 47

TOTAL 65

PRIMEURS 6

FLEURISTES 12

BOULANGERIES 62

BOUCHERIES ET POISSONNERIES 28

AUTRES COMMERCES DE DETAIL 88

TOTAL 196

RESTAURATION COLLECTIVE 91 14%

RESTAURATION COMMERCIALE 279 44%

MARCHES ALIMENTAIRES ET HALLES 4 1%

GMS ET COMM. DE GROS 65 10%

COMMERCES DE DETAIL 196 31%

TOTAL 635 100%

ENSEMBLE DES 

PRODUCTEURS 

NON MENAGERS

MARCHES ALIMENTAIRES ET HALLES

TYPOLOGIE DE PRODUCTEUR NON MENAGER

RESTAURATION 

COLLECTIVE

RESTAURATION 

COMMERCIALE

GMS (GRANDES 

ET MOYENNES 

SURFACES) ET 

COMMERCES DE 

GROS

COMMERCES DE 

DETAIL
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2.2 Organisation de la gestion des déchets 

La collecte et le traitement des déchets sur la CAAB sont entièrement assurés par des prestataires 

privés. L’organisation de cette gestion des déchets en 2013 est présentée ci-dessous : 

 

Figure 1 : Synoptique de la gestion des déchets sur le territoire de la CAAB en 2013 

 

t : tonnes 

PàP : Porte-à-porte 

AV : Apport volontaire 

C1, C2, C3, C4 : collecte organisée 1, 2, 3 ou 4 fois par semaine 

BOM : Benne à ordures ménagères 

 

La collecte des déchets ménagers (tous flux confondus) compte 56 sorties de bennes hebdomadaires, 

dont 36 BOM pour les ordures ménagères résiduelles (9 bennes sortant 4 jours par semaine).  

A cette organisation de la collecte, il est important de noter l’existence d’une déchèterie sur le 

territoire, accessible uniquement sur rendez-vous 2 demi-journées par semaine. 
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2.3 La production de déchets en 2013 

38 100 tonnes ont été collectées en 2013 sur le territoire de la CAAB (hors déchèterie). Le graphique 

ci-dessous présente la répartition des tonnages. 

Figure 2 : Répartition des tonnages collectés sur la CAAB en 2013 

 

Les ratios de production par habitant sont les suivants :  

Figure 3 : Performances de production de déchets en 2013 (kg/hab/an) 

 

On constate une production de déchets légèrement plus importante que la moyenne 

départementale pour les flux OMR, multimatériaux et déchets verts. Les déchets totaux représentent 

401 kg/hab/an (396 kg/hab/an en moyenne départementale).   

Ordures 

ménagères 

résiduelles

30 912   

81%

Multimatériaux

2 387   

6%

Verre

585   

2%

Déchets verts

1 704   

4%
Encombrants

2 512   

7%

326

25
6

18 26

322

23
10 7

34
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CAAB
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Dép. 93

2011 (ORDIF)
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2.4 Evaluation des coûts du service rendu 

2.4.1 Coûts de collecte 

Le graphique qui suit présente les coûts de collecte par flux, avec comparaison aux références d’Eco-

Emballages de 2009 (milieu urbain). La déchèterie n’est pas prise en compte.  

Figure 4 : Coût de collecte par flux en 2013 (€HT/tonne collectée) 

 

• On constate que le coût de collecte des OMR se situe en dessous de la moyenne urbaine. 

Cela peut s’expliquer par la présence de bornes d’apport volontaire. 

• Tous les autres flux ont par contre un coût de collecte supérieur aux moyennes référencées, 

en particulier pour la collecte des déchets verts. Cela peut s’expliquer par le fait que le 

prestataire facture un prix forfaitaire pour toute sortie de benne (1 100€HT), que ce soit en 

porte-à-porte ou en apport volontaire. 

 

2.4.2 Coûts de gestion (collecte + traitement) 

Le coût global de la gestion des déchets (contenants, collecte et traitement confondus) s’élève à 

environ 7 737,7 k€HT1, soit 81,6€HT
2
 par habitant en 2013 (hors déchèterie). Il s’agit ici d’un coût 

technique, c’est-à-dire sans les aides et soutiens des différents organismes (ceux-ci sont en grande 

partie intégrés dans les reversements du Syctom dédiés au soutien de la collecte sélective, non 

                                                           
1
 A noter qu’il n’y a pas de Tva qui s’applique sur les coûts Syctom. 

2
 L’ensemble des coûts de gestion de chaque flux (même les déchets verts) sont reportés à la population totale. 
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compris ici). La gestion des déchets est entièrement financée par la TEOM. Il n’y a pas de redevance 

spéciale sur le territoire. 

Tableau 5 : Répartition du coût de la gestion des déchets par poste de dépense et flux en 2013 (€HT/hab) 

 OMR MMX  Verre Déchets 

verts 

Encombrants Total Total % 

Contenant 2,1 1,2 0,6 1,9 0,0 5,8 7% 

Collecte 21,6 5,3 0,6 4,7 3,4 37,4 45% 

Transfert, transport, 

Tri ou traitement 

33,6 2,6 0,6 0,6 2,7 40,3 48% 

TOTAL 57,3 9,1 1,8 7,3 6,1 83,6 100% 

 

Le graphique ci-dessous répartit ce coût par flux, avec une comparaison aux moyennes urbaines 

d’Eco-Emballages de 2009.  Attention, la population prise en compte pour les déchets verts est, cette 

fois-ci, celle desservie par la collecte (soit 33 381 habitants), afin de permettre une comparaison avec 

la référence d’Eco-Emballages également basée sur la population desservie. 

Figure 5 : Coûts de gestion par flux en 2013 tous postes de dépense confondus (€HT/hab) 

 

• On constate que le coût de gestion des ordures ménagères résiduelles se situe légèrement 

au-dessus de la valeur moyenne en milieu urbain. Cette légère différence peut s’expliquer 

par la présence d’une collecte en apport volontaire sur une petite partie du territoire. 

• A l’inverse, le coût de la gestion de la collecte sélective (hors verre) se situe bien en dessous 

(quasiment la moitié), malgré la présence également d’une collecte en apport volontaire.  
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• Le coût de la collecte des déchets verts représente un coût conséquent pour la collectivité : 

24,9 € / habitant (le triple de la référence Eco-Emballages).  
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3 LE GISEMENT DE DECHETS ORGANIQUES SUR LE 

TERRITOIRE 
 

Le gisement de déchets organiques et le potentiel de détournement supplémentaire ont été évalués 

lors de la première phase de l’étude portant sur l’ensemble du territoire du bassin versant de l’unité 

de Romainville. Les chiffres présentés dans ce chapitre correspondent aux hypothèses de 

participation et de ratios de collecte définis dans le cadre de cette étude de gisement, et peuvent 

donc différer des tonnages détournables ou collectables qui sont affinés lors de l’étude des 

scénarios, présentés dans les chapitres suivants.  

 

3.1 Les déchets organiques ménagers 

3.1.1 Le gisement lié au compostage domestique 

La Communauté d’Agglomération de l’Aéroport du Bourget a mis en place depuis 2013 un certain 

nombre de composteurs pour l’habitat individuel, permettant de détourner des déchets de cuisine et 

des déchets verts des différentes collectes (OMR, déchets verts en porte-à-porte et déchèterie). 

Cette opération de promotion du compostage individuel s’inscrit dans l’opération lancée par le 

SYCTOM sur le compostage avec un soutien aux collectivités. 300 composteurs ont déjà été 

distribués aux habitants. 

A cette opération de distribution par la collectivité, s’ajoute le compostage spontané pratiqué par 

une certaine partie des habitants en pavillons, évalués à 7,5% de la population concernée. 

Le tableau ci-dessous détaille la répartition entre le compostage organisé par la CAAB, le compostage 

spontané et le potentiel supplémentaire correspondant à la mise en place de composteurs en pied 

d’immeuble et de la continuité du développement du compostage individuel.  

Tableau 6 : Bilan du compostage domestique : population participante et gisement associé 

Type de compostage 

Population 

participante 

(hab) 

Déchets 

verts 

détournés 

(t/an) 

Déchets de 

cuisine 

détournés  

(t/an) 

Total 

déchets 

détournés  

(t/an) 

 Compostage spontané  2 337  147 96 243 

 Opération mise en place par la CAAB  455  29 19 47 

TOTAL DEJA DETOURNE 2 791  176 114 290 
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POTENTIEL SUPPLEMENTAIRE  1 330  84 55 138 

 TOTAL (déjà détourné + supplémentaire)  4 121  260 169 429 

� Le potentiel supplémentaire représente 32% du gisement total. 

� 40% du gisement supplémentaire est représenté par les déchets de cuisine et 60% par les 

déchets verts. 

 

3.1.2 Le gisement lié aux collectes spécifiques 

3.1.2.1 La collecte des déchets végétaux 

Une collecte hebdomadaire des déchets verts est actuellement mise en place pour les habitants 

résidant en pavillons sur 9 mois de l’année. La population concernée s’élève à 33 381 habitants. 

Le tonnage collecté en 2013 est de 1 729 tonnes, soit 52 kg par habitant desservi (ou 18 kg par 

habitant total). 

Le potentiel supplémentaire est estimé 699 tonnes. 

Tableau 7 : Bilan de la collecte des déchets végétaux 

 Total déchets 

collectés  (t/an) 

Collecte existante en porte-à-porte (2013) 1 704 

Potentiel supplémentaire 624 

TOTAL 2 328 

 

3.1.2.2 La collecte des déchets de cuisine 

La fraction fermentescible des ordures ménagères (FFOM) représente un potentiel non négligeable : 

2 370 tonnes de déchets pourraient être détournées des OMR, sur la base d’un ratio moyen de 50 

kg/hab/an et un taux de participation de 50%. A noter que ce potentiel est calculé dans un premier 

temps sans les contraintes de dotation en bacs supplémentaires qui sont exposés dans l’étude des 

scénarios. 

Tableau 8 : Bilan de la collecte sélective des déchets de cuisine des ménages 

 Population cible (hab) Potentiel de collecte FFOM (t/an) 

Habitat individuel et petit collectif 49 546  1 239 

Habitat moyen et grand collectif 45 260  1 132 
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TOTAL 94 806  2 370 

 

3.1.3 Bilan de la collecte ou du détournement des biodéchets des ménages 

  Déjà détournés / 

collectés (t/an) 

Détournement / collecte 

supplémentaire (t/an) 

Total 

(t/an) 

Déchets 

végétaux 

Compostage spontané 147  147 

Compostage mis en place par 

la CAAB 

29 84 113 

Collecte actuelle des déchets 

verts (2013) 

1 704 624 2 328 

Sous-total déchets végétaux 1 880 707 2 587 

     

Déchets 

de 

cuisine 

Compostage spontané 96  96 

Compostage mis en place par 

la CAAB 

19 55 74 

Collecte FFOM  2 370 2 370 

Sous-total déchets de cuisine 114 2 425 2 539 

     

TOTAL 1 994 3 132 5 126 
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3.2 Les déchets organiques non ménagers 

Les producteurs non ménagers de déchets organiques qui ont fait l’objet d’une évaluation sont les 

suivants :  

• les marchés alimentaires ; 

• la restauration collective et commerciale ; 

• les Grandes et Moyennes Surfaces (GMS) ; 

• les commerces de détail ; 

• les commerces de gros. 

Les déchets issus de l’agriculture et des grosses industries agro-alimentaires3 ont été volontairement 

écartés : ils disposent le plus souvent de filières de traitement dédiées et ne font pas partie des 

déchets à la charge des collectivités.  

Les déchets verts produits par les services espaces verts des collectivités et les entreprises 

paysagistes ont été également écartés du gisement étudié : ces flux sont déjà séparés des autres 

déchets et disposent pour la plupart d’une filière de traitement déjà en place (en général 

compostage sur des plates-formes privées). 

Globalement, les gisements de déchets organiques sont estimés par l’application de ratios de 

production par établissement, par repas (pour la restauration), par salariés, par surface de vente, etc. 

Le gisement de déchets organiques collectables est obtenu par l’application d’un taux de 

participation puis d’un taux de tri au gisement total de déchets organiques.  

 

Taux de participation à une éventuelle collecte sélective de déchets organiques : 

����	��	��	�
�
���
� �
���	�	��	�	�������	�	��	�
�
���	à	��	��������	�é����
��

���	�	�����	��	�	�������	�	�
��é�	��		��	��������	�é����
��
 

 

Taux de tri (pour un producteur participant à la collecte) : 

����	��	�	
 �
�é�����	�	��
����	�	
é�

�é�����	�	��
����	�	���
��	������
 

 

  

                                                           
3
 Les petits sites agro-industriels, assimilés aux artisans, sont comptabilisés dans les commerces de détail. 
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Le territoire de la CAAB compte 635 établissements non ménagers producteurs de déchets 

organiques (chiffre extrait du travail de vérification avec les services de la CAAB). Le détail est 

disponible dans le tableau figurant à la page 8 de ce document. Seuls 7 producteurs ne sont pas 

collectés par le SPED. Il s’agit de grandes et moyennes surfaces ou de commerces de gros.  

Sur l’ensemble des établissements, 50 ont été identifiés comme gros producteurs (GP) (soit 8%) en 

lien avec la règlementation sur l’obligation de tri des biodéchets : 

• 22 établissements ayant une production de déchets comprise en 10 et 20 tonnes annuelles ; 

• 28 établissements ayant une production de déchets supérieure à 20 tonnes annuelles.  

 

Le tableau ci-dessous détaille les paliers de production de biodéchets par typologie de producteur, 

tout en distinguant les établissements actuellement collectés par le SPED de ceux qui ne le sont pas. 

Tableau 9 : Répartition des petits et gros producteurs de biodéchets par typologie de producteur 

Typologie de producteur 

NOMBRE D'ETABLISSEMENTS 

petits 

producteurs, 

collecté par le 

SPED 

petits 

producteurs

, collecte 

hors SPED 

gros 

producteurs, 

collectés par le 

SPED 10 à 20t 

gros 

producteurs, 

collecte hors 

SPED 10 à 20t 

gros 

producteurs, 

collectés par le 

SPED > à 20t 

gros 

producteurs

, hors SPED 

> à 20t 

TOTAUX 

Restauration collective 71 - 13 - 7 - 91 

Restauration commerciale 274 - 4 - 1 - 279 

Marchés alimentaires et halles - - - - 4 - 4 

GMS et commerces de gros 46 - 2 2 10 5 65 

Commerces de détail 194 - 1 - 1 - 196 

TOTAL 585 - 20 2 23 5 635 

 

Les établissements municipaux sont : 

• Les 4 marchés alimentaires 

• Les écoles élémentaires (maternelle et primaire) 

• Le restaurant  municipal (déchets de préparation et relief de repas ) 

 



Syctom, l’agence métropolitaine des déchets ménagers 

Etude de faisabilité de la collecte des déchets organiques sur le bassin de Romainville   PAGE 21 / 67 
 

 

 

Rapport Prestation 4 – Etude de faisabilité sur le territoire de la CAAB 

14 avril 2015 

 

Le tableau qui suit présente la production de biodéchets ainsi que le gisement théoriquement collectable (gisement produit x taux de participation x taux de 

tri – voir ratios page suivante) : 

Tableau 10 : Répartition du gisement produit et du gisement collectable par typologie de producteur (t/an) 

Typologie de 

producteur 

DECHETS ORGANIQUES PRODUITS TOTAUX DECHETS ORGANIQUES COLLECTABLES 

PP 

collecté 

par le 

SPED 

PP 

collecté 

hors SPED 

GP collecté 

par le SPED 

10 à 20t 

GP collecté 

hors SPED 

10 à 20t 

GP collecté 

par le SPED 

> à 20t 

GP hors 

SPED > 

à 20t 

TOTAL 

PP 

collecté 

par le 

SPED 

PP 

collecté 

hors SPED 

GP collecté 

par le SPED 

10 à 20t 

GP, collecté 

hors SPED 

10 à 20t 

GP collecté 

par le SPED 

> à 20t 

GP hors 

SPED > 

à 20t 

TOTAL 

Restauration 

collective 276 - 163 - 222 - 660 89 - 78 - 106 - 274 

Restauration 

commerciale 268 - 44 - 24 - 336 60 - 20 - 14 - 94 

Marchés 

alimentaires et 

halles 
- - - - 227 - 227 - - - - 91 - 91 

GMS et 

commerces de 

gros 
43 - 30 27 623 176 899 9 - 11 10 337 85 451 

Commerces de 

détail 125 - 11 - 32 - 168 47 - 5 - 18 - 70 

TOTAL 712 - 248 27 1128 176 2 291 205 - 114 10 566 85 979 

 

� Le gisement de déchets organiques collectables pour les établissements actuellement collectés par le SPED est de 885 tonnes, dont 77% sont 

produits par des établissements classés gros producteurs. 
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Taux de 

participation
Taux de tri

Taux de 

participation
Taux de tri

Taux de 

participation
Taux de tri

Restauration collective enseignement - maternelles et écoles 50% 75% 75% 75% 100% 75%

Restauration collective enseignement - collèges et lycées 50% 75% 75% 75% 100% 75%

Restauration collective enseignement - établissements supérieurs 50% 75% 75% 75% 100% 75%

Restauration collective santé - crèches 40% 50% 60% 50% 75% 50%

Restauration collective santé - hôpitaux 40% 50% 60% 50% 75% 50%

Restauration collective santé - maisons de retraite 40% 50% 60% 50% 75% 50%

Restauration collective santé - établissements en demi-

pensionnat
40% 50% 60% 50% 75% 50%

Restauration collective entreprise 40% 75% 60% 75% 75% 75%

Restauration commerciale 30% 75% 60% 75% 75% 75%

Commerces de gros 30% 66% 60% 66% 75% 66%

Commerces de détail 50% 75% 60% 75% 75% 75%

GMS - hypermarchés 100% 60% 100% 60% 100% 60%

GMS - supermarchés 80% 60% 80% 60% 80% 60%

GMS - supérette 20% 40% 60% 60% 80% 60%

Marchés 50% 80% 50% 80% 50% 80%

Typologie de producteur

Petit producteur 

(<10 t)

Gros producteur 

(10 à 20 t)

Très gros producteur 

(>20 t de biodéchets)

Figure 6 : Répartition du gisement de biodéchets collectable des établissements actuellement collectés par le 

SPED 

 

� On constate que la majorité du potentiel de collecte se situe sur la restauration collective 

(274 t) et des grandes et moyennes surfaces / commerces de gros (451 t). 

 

Pour information, les taux de participation et taux de tri utilisés pour chaque typologie de producteur 

sont les suivants : 

Tableau 11 : Taux de tri et de participation utilisés dans les bases de calculs des scénarios par typologie de 

producteur 

RESTAURATION 

COLLECTIVE 31%

RESTAURATION 

COMMERCIALE 

11%
MARCHES 

ALIMENTAIRES 

ET HALLES 10%

GMS ET COMM. 

DE GROS 40%

COMMERCES DE 

DETAIL 8%
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4 LA PROPOSITION DE SCENARIOS 

4.1 Présentation générale des scénarios 

Trois scénarios de gestion des biodéchets ont été retenus par la Communauté d’Agglomération de 

l’Aéroport du Bourget : 

• Scénario 1 : « Scénario maxi déchets » : 

o Développement du compostage domestique 

o Pour les ménages en pavillons et logements en petits collectifs : La collecte actuelle 

en C1 des déchets verts est étendue sur toute l’année et est complétée par les 

déchets de cuisine (collecte en mélange déchets verts + déchets de cuisine). 

o Pour les ménages en logements en moyens et grands collectifs : Création d’une 

collecte des biodéchets en apport volontaire au moyen d’un dispositif spécifique : le 

« tube » (cf. descriptifs en annexe). 

o Pour les petits producteurs non ménagers collectés par le SPED : l’ensemble des 

producteurs est intégré à la collecte en porte-à-porte des pavillons et petits 

collectifs. 

o Pour les gros producteurs non ménagers actuellement collectés par le SPED : 

Création d’une collecte des biodéchets en porte-à-porte en C2. 

o Pour les marchés alimentaires : mise en place d’une collecte en porte-à-porte des 

biodéchets 

• Scénario 2 : « Scénario mini déchets » : 

o Pour les particuliers : la situation actuelle ne change pas (la collecte des déchets verts 

sur 9 mois est donc maintenue ainsi que le développement du compostage 

domestique). 

o Pour les écoles maternelles et élémentaires classées comme gros producteurs : mise 

en place d’une collecte interne des biodéchets pour les amener dans un 

déshydrateur situé sur l’un des établissements concernés. 

o Pour les autres gros producteurs non ménagers actuellement collectés par le SPED : 

ils sortent du SPED pour les biodéchets (les DIB peuvent rester dans le SPED ou 

également en sortir, selon les souhaits du producteur). 

o Pour les marchés alimentaires : mise en place d’une collecte en porte-à-porte des 

biodéchets 
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• Scénario 3 : « Scénario intermédiaire » : 

o Développement du compostage domestique 

o Pour les ménages en pavillons et logements en petits collectifs : La collecte actuelle 

en C1 des déchets verts est étendue sur toute l’année et est complétée par les 

déchets de cuisine (collecte en mélange déchets verts + déchets de cuisine). 

o Pour les gros producteurs non ménagers municipaux actuellement collectés par le 

SPED : mise en place d’une collecte interne des biodéchets pour les amener dans un 

déshydrateur situé sur l’un des établissements concernés. 

o Pour les autres gros producteurs non ménagers actuellement collectés par le SPED : 

ils sortent du SPED pour les biodéchets (la collecte des DIB reste dans le SPED). 

o Pour les marchés alimentaires : mise en place d’une collecte en porte-à-porte des 

biodéchets. 

 

4.2 Hypothèses communes à l’ensemble des scénarios 

4.2.1 Coûts de traitement et coût d’achat des composteurs 

 

 

Les biodéchets considérés contiennent des sous-produits animaux. Ils doivent dont être traités dans 

des unités agréés par les services préfectoraux. La filière est actuellement en train de se structurer 

mais les unités agréées à proximité des communes du Syctom sont très peu nombreuses : un site de 

traitement (Bionerval à Etampes) et 2 sites de réception / transfert (Sarval à Saint-Denis et Véolia à 
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Villeneuve-Saint-Georges). Les process de traitement et les aspects logistiques et réglementaires sont 

beaucoup plus contraignants que le compostage de déchets végétaux, même avec un process 

industriel. Les hypothèses économiques retenues correspondent aux conditions économiques locales 

actuelles.  

Le coût actuel du traitement des déchets verts est de 35 € la tonne. Par conséquent, l'intégration de 

la collecte actuelle des déchets verts à une collecte en mélange induit un coût supplémentaire de 

68 €/tonne. 

Les « recettes » relatives à la collecte sélective des emballages et JMR correspondent à la différence 

entre le tarif de traitement du Syctom (103 €/t) et le montant du soutien à la collecte sélective 

reversé par le Syctom (126 €/t). 

 

4.2.2 Taux de participation des habitants, taux d’utilisation des composteurs et taux de 

dotation 
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4.2.3 Ratios de collecte 

 

Fréquence OMR pavillons 

en bacs 

OMR Collectif 

en bacs 

FFOM en PAV 

(tube) 

FFOM + DV 

habitat ind.  

T/h T/h tube/h bacs/h 

C1  2,6   3 100 

C2 2,2 4 3 100 

C3 2 3,7     

C4   3,5     
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� Les productivités OM ont été calculées d’après des moyennes issues des pesées des tournées 

OMR de mars et juin 2014 (fourni par le SYCTOM). 

 

 

4.3 Etude du scénario 1 

Le scénario « maxi déchets » propose 2 solutions de gestion des biodéchets sur son territoire : 

• Le maintien et le développement du compostage domestique sur l’habitat individuel et les 

petits collectifs ; 

• La création d’une collecte des déchets de cuisine (biodéchets) pour l’ensemble des 

producteurs de déchets (ménagers ou professionnels) : 

o Une collecte en porte-à-porte en C1 pour l’ensemble des pavillons, petits collectifs et 

petits producteurs non ménagers (PNM). Cette collecte intégrera les déchets verts 

actuellement collectés des pavillons et petits collectifs4. 

o Une collecte en apport volontaire pour les moyens et grands collectifs. 

o Une collecte en porte-à-porte en C2 pour l’ensemble des gros PNM actuellement 

collectés par le SPED. 

 

4.3.1 Impacts techniques 

4.3.1.1 Impacts sur l’organisation du service 

• L’ensemble des usagers potentiels (100%) est visé par une collecte des biodéchets (ménages 

+ professionnels). Sur ce périmètre sont appliqués un taux de dotation et un taux de 

participation, ce qui donne en participants :  

o 6 965 points de collecte (adresses) participants « ménages » : 27 133 habitants 

o 389 points de collecte (adresses)  participants « professionnels » 

                                                           
4
 Les petits collectifs qui se sont faits répertoriés bénéficient de la collecte en déchets verts comme les pavillons 
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• 1,9 sorties de bennes en plus par jour : 

o 2,3 sorties de bennes par jour pour les biodéchets et DV et des biodéchets des 

marchés, soit 11,5 bennes par semaine mais qui sont compensées en partie par la 

suppression de 4 bennes hebdomadaires de collecte dédiées purement aux déchets 

verts : le bilan est de 1,5 sorties de bennes en plus par jour, 7,5 bennes de collecte 

par semaine ; 

o 0,9 sortie de bennes pour la collecte des biodéchets en tubes 

o 0,5 sorties de bennes par jour en moins pour les OMR 

o Hypothèse que l’impact des tonnages d’emballages et JRM supplémentaires 

détournés est neutre sur la collecte 

 

Au niveau du matériel à mettre en place : 

• 11 466 bacs en plus (déchets verts + biodéchets en mélange) – remarque : tous ne sont pas 

effectivement utilisés (taux de participation de 55% pour les ménages, variable pour les 

professionnels) 

• 4 145 composteurs en plus 

• 90 tubes installés sur le territoire 

 

Au niveau de la communication : 

ANNEE 1 – Lancement de la collecte sélective des biodéchets  

• Enquête en porte-à-porte (avec 2 passages) : 3 ambassadeurs (enquête + saisie) 

• Outils de communication :  

o  Communication générique (campagne media dans les journaux + site internet + mise 

à jour du guide du tri, mémos…)  

o  Sensibilisation des scolaires (kit pédagogique + dépliants)  

o Goodies (magnets, sacs durables…)  

o  Supports pour manifestations publiques (panneaux d’exposition avec logo + stand 

type tente 3x3 m)  

 

ANNEES SUIVANTES – Pérennisation de la communication 

• Ambassadeurs du tri / prévention 

• Mise à jour, réédition d’une partie des outils de communication  

 

Nombre de 

points de 

collecte

Nombre de 

logements

Nombre 

d'habitants

Taux 

appliqué

Nombre de 

points de 

collecte

Nombre de 

logements

Nombre 

d'habitants

Taux 

appliqué

Nombre de 

points de 

collecte

Nombre de 

logements

Nombre 

d'habitants

Pavillons 13 219 13 219 33 516 75% 9 914 9 914 23 772 55% 5 453 5 453 13 074

Petits collectifs 1 419 6 386 16 190 75% 1 064 6 386 15 311 55% 1 064 3 512 8 421

Moyens et grands

collectifs
895 17 788 45 100 50% 448 8 894 21 325 25% 448 2 223 5 637

Professionnels 624 / /

60% pour 

les petits 

producteurs

/ 100% 

pour les 

autres

389 / /

variable 

selon les 

acteurs

265 / /

Total 16 157 37 392 94 806 / 11 815 25 194 60 407 / 7 230 11 188 27 133

Périmètre concerné Périmètre doté Périmètre participant

* Nous considérons que le nombre de points reste idendique au nombre de points dotés : la participation s'appliquant sur les logements et les habitants
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4.3.1.2 Nombre de producteurs concernés et impacts sur les tonnages collectés 

Tableau 12 : Détail des solutions proposées par typologie de producteur et gisements associés 

 

En vert figure la solution du compostage ; en violet, la solution de la collecte en mélange déchets 

verts + biodéchets ; en bleu, la solution de la collecte seule de la FFOM. 

Tableau 13 : Evolution des tonnages 

Performances 

en t/an 
Actuel 

Scénario 

1 
Evolution % 

Performances 

en kg/hab/an 
Actuel 

Scénario 

1 

OMR 30 912  28 226  -9% OMR 326  298  

Typologie Périmètre

Objectifs de 

prévention (SYCTOM)
compostage en bacs 14 638 4 391 0 330

tous
bacs et 

sacs/bioseaux (SPED)
14 638 6 517 450

Habitat vertical MC et GC tous PAV (SPED) 895 448 564

< 10 tonnes par an 274 84 62

10 à 20  tonnes par an 

SPED actuel
4 4 33

> 20 tonnes par an 1 1 18

< 10 tonnes par an 31 16 66

10 à 20  tonnes par an 8 6 56

> 20 tonnes par an 1 1 28

< 10 tonnes par an 24 10 13

10 à 20  tonnes par an 3 3 21

> 20 tonnes par an 4 4 68

< 10 tonnes par an 15 7 14

10 à 20  tonnes par an 2 2 17

> 20 tonnes par an 2 2 37

< 10 tonnes par an 194 98 47

10 à 20  tonnes par an 1 1 8

> 20 tonnes par an 1 1 24

< 10 tonnes par an 46 14 9

> 20 tonnes par an 1 1 16

Supérettes SPED actuel 10 à 20  tonnes par an 2 2 18

Supermarchés SPED actuel > 20 tonnes par an 8 7 148

Hypermarchés SPED actuel > 20 tonnes par an 1 1 190

marchés alimentaires SPED 

actuel
> 20 tonnes par an 9 9 91

30 803 11 630 1 998 330

14 638 4 391 0 330

15 533 6 965 1 014 0

632 274 984 0

NB DE POINTS 

CONCERNES 

NB DE POINTS 

PARTICIPANTS 

 POTENTIELS 

TONNAGE 

FFOM /DV 

COLLECTABLE 

ATTENDU

SOLUTION 

TECHNIQUE 

PROPOSEE

Sous-total MENAGES compostage

Sous-total NON MENAGES

Sous-total MENAGES collecte

Restauration collective - 

santé SPED actuel

Restauration collective 

sous contrat SPED actuel

TOTAL

Commerces de détail SPED 

actuel

Commerces de gros SPED 

actuel

bacs et 

sacs/bioseaux (SPED)

TONNAGE 

FFOM 

DETOURNABLE 

 ATTENDU

PRODUCTEURS CONCERNES

Pavillons + petit collectif

Restauration commerciale 

SPED actuel

Restauration collective - 

enseignement SPED actuel
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FFOM collectée 

(pour les grands 

collectifs et non 

ménages) 

0  1 336  / 

FFOM collectée 

(pour les 

grands 

collectifs et 

non ménages) 

0  

14  

CS 2 387  2 745  15% CS 25  29  

DV 1 704  0  -100% DV 18  0  

DV+FFOM (pour 

les pavillons et 

petits collectifs) 

0  2 366  / DV+FFOM 0  

25  

TOTAL 35 003  34 673  -1% TOTAL 369  366  

  
FFOM 

détournée par 

compostage 

domestique 

290  621  114% 

FFOM 

détournée par 

compostage 

domestique 

3  7  

 

� Ce scénario permettrait de diminuer le tonnage d’OMR de près de 2 686 tonnes par an, soit 

près de 30 kg/hab/an. A noter que nous avons imputé intégralement l’impact du 

développement du compostage sur le tonnage OMR. Or, il est possible qu’il se reporte aussi 

en partie sur les déchets verts. 

� La hausse des tonnages d’emballages et JRM de 15% s’explique par le fait que nous 

considérons que la communication mise en place pour la nouvelle collecte des biodéchets 

boostera également la collecte des emballages et JRM. 

� Les tonnes réellement évitées au sens de la prévention des déchets représentent 330 t : c'est 

l'impact du développement du compostage (-3,5 kg/hab/an). 

 

Figure 7 : Evolution des tonnages 
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4.3.2 Impacts économiques 

4.3.2.1 A la charge de la collectivité 

Couts globaux 

Ce scénario concerne l'ensemble des usagers du territoire et nécessite donc une solution technique 

adaptée à chacun. Le tableau ci-dessous détaille les investissements nécessaires ainsi que les coûts 

de fonctionnement supplémentaires ou en moins induits par ce scénario : contenants, sorties de 

bennes en plus ou en moins, impact sur les couts de traitement des différents flux, personnel 

supplémentaire, moyens de communication... 

 

Tableau 14 : Impact financier des solutions techniques proposées pour la collectivité (k€/an) 

 

Le coût d'investissement total est de 1285 k€ : 1 275 k€ pour les ménages et 10 k€ pour les activités.  

Le coût de fonctionnement supplémentaire annuel est de 420 k€/an : 300 k€/an pour les ménages et 

120 k€/an pour les producteurs non-ménagers. On constate que les frais principaux se situent au 

niveau de la mise en place de bacs et bioseaux pour les habitants en pavillons et petits collectifs ainsi 

que des bornes d'apport volontaire qui demandent un effort financier important à l'achat, mais 

permettent de minimiser les coûts de collecte.  

Les frais de communication liés à la mise en place de la collecte sélective lors de la 1ère année 

s’élèvent à 94 806 € (1€/habitant) (ne figurent pas dans le tableau ci-dessus). 

Figure 8 : Décomposition de l’évolution du coût de fonctionnement annuel (k€/an) 

Impact pré-

collecte 

(amortissement + 

maintenance + 

sacs)

Impact 

collecte 

(sortie de 

bennes) 

Impact moyens 

humains annexes à 

la collecte 

(communication et 

maitre-

composteur) 

Traitement total 

Pavillons + petit 

collectif

compostage en 

bacs
4 145 26 5 -17 16 -34 -30

Pavillons + petit 

collectif

bacs et 

sacs/bioseaux 

(SPED)

10 979 384 23 86 0 92 201

Habitat vertical 

MC et GC
PAV 90 865 119 31 0 -21 129

Non ménages

bacs et 

sacs/bioseaux 

(SPED)

487 10 5 115 0 0 120

15 701 1 285 152 215 16 37 420

Quantité de 

contenants

Montant 

d’investis-sement 

(k€)

TOTAL

Cout annuel supplémentaire pour le SPED

Producteur 

Solution 

technique 

proposée 
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Tableau 15 : Evolution des coûts globaux 

Coût en k€ 

HT/an 
Actuel 

Scénario 

1 
Evolution % 

Coût en € 

HT/hab 
Actuel Scénario 1 

OMR 5 434  5 044  -8% OMR 57,3  53,2  

FFOM 

détournée par 

compostage 

0  22  / 

FFOM 

détournée 

par 

compostage 

0,0  0,2  

FFOM collectée 

en tube 
0  432  / 

FFOM 

collectée en 

tube 

0,0  4,6  

CS 558  550  -1% CS 5,9  5,8  

DV 690 0  -100% DV 7,3  0,0  

DV + FFOM 0  1 054  / DV + FFOM 0,0  11,1  

TOTAL 6 682 7 102  6% TOTAL 70  75  

 

� Le développement du compostage ainsi que la création des différentes collectes des 

biodéchets induit un coût annuel supplémentaire pour la collectivité de 420 k€HT, soit 

5€/hab/an. 

Figure 9 : Evolution des coûts globaux 
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Zoom sur les coûts de traitement (inclus dans les coûts globaux) 

Tableau 16 : Evolution des coûts de traitement par flux de collecte (k€/an) 

Flux Actuel Scénario 1 

OMR 3 184  2 907  

FFOM collectée 0  138  

CS -55  -63  

DV 60 0  

DV + FFOM 0  244 

TOTAL 3 189  3 225  

 

Le coût de traitement de la FFOM (biodéchets) est en cours d'étude. En accord avec le SYCTOM, nous 

avons donc considéré qu'une tonne de FFOM coûte la même chose qu'une tonne de FFOM ou une 

tonne de DV/FFOM (mélange déchets verts et biodéchets) (103 €/t). Le coût actuel du traitement des 

déchets verts est de 35€ la tonne. 

=> Par conséquent, l'intégration de la collecte actuelle des déchets verts à une collecte en mélange 

induit un coût supplémentaire de 63€/tonne. 

 

Au total, l'impact du scénario sur les charges de traitement est de 37 k€/an.  

 

4.3.2.2 A la charge des producteurs non-ménagers 

Dans ce scénario, l'ensemble des producteurs non ménagers actuellement gérés par le SPED restent 

collectés par la CAAB pour leurs deux flux : biodéchets et DIB résiduels. Ils n'ont donc à leur charge 
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que les frais annexes correspondant aux coûts internes (personnel chargé de mettre en place la 

collecte spécifique et la gérer et lavage des bacs).  

Attention, ces couts n’incluent pas une éventuelle redevance spéciale. 

Tableau 17 : Impact financier pour les producteurs non ménagers 

 
Nombre 

de points 

concernés 

Nombre de 

points 

participants 

potentiels  

Coût interne 

pour les 

producteurs 

(€HT/an) 

€ / 

producteur 

/ an 

 Restauration commerciale SPED actuel 279 89 133 705 1 502 

Restauration collective - scolaires SPED actuel 40 23 40 375 1 755 

Restauration collective - santé social SPED actuel 31 17 31 705 1 865 

Restauration collective sous contrat SPED actuel 19 11 19 975 1 816 

Commerces de détail SPED actuel 196 100 146 540 1 465 

Commerces de gros SPED actuel 47 15 22 695 1 513 

Supérettes SPED actuel 2 2 4 930 2 465 

Supermarchés SPED actuel 8 7 17 255 2 465 

Hypermarchés SPED actuel 1 1 2 465 2 465 

Marchés alimentaires SPED actuel (4 marchés 

sur la CAAB, mais 9 marchés dans la semaine) 
9 9 6 120 680 

TOTAL 632 274 425 765 1 554 
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4.4 Etude du scénario 2 

Le scénario « mini déchets » propose 2 solutions de gestion des biodéchets sur son territoire : 

• Le maintien et le développement du compostage sur l’habitat individuel et les petits 

collectifs ; 

• La création d’une collecte en interne des biodéchets des écoles maternelles et élémentaires 

avec un camion plateau avec hayon, pour les transporter vers un déshydrateur situé sur l’un 

des établissements scolaires concernés. 

� Les autres gros producteurs non ménagers (PNM) sont donc sortis du SPED pour le flux de 

biodéchets, les DIB résiduels restant soit collectés dans le cadre du service public, soit gérés 

par des prestataires privés. En complément, nous avons émis l’hypothèse que 4 activités 

sortaient complètement du SPED y compris pour les OM : 2 établissements de restauration 

collective du secteur de la santé, et 2 supermarchés.  

� Aucune solution de collecte n’est donc proposée aux particuliers (hormis celle des déchets 

verts qui est maintenue pour les pavillons et petits collectifs) ainsi qu’à l’ensemble des petits 

PNM. 

 

 

4.4.1 Impacts techniques 

4.4.1.1 Impacts sur l’organisation du service 

• Aucun ménage n’est concerné par la collecte des biodéchets. Les seuls producteurs 

concernés par la collecte sont :  

o  4 écoles niveau élémentaire produisant entre 10 et 20 t par an 

o Les 4 marchés alimentaires du territoire 

 

• Sorties de bennes : 

o 0,32 sortie de camion hayon par jour pour la collecte en interne des biodéchets des 

écoles.  

o 0,5 sortie de benne en plus pour la collecte des déchets de marchés 

o 0,3 sorties de bennes par jour en moins pour les OMR dues aux tonnages de 

biodéchets sortis du cadre de la collecte du SPED 

 

Au niveau du matériel à mettre en place : 

• 103 bacs en plus (pour les écoles mais principalement pour la collecte des biodéchets des 

marchés) 
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• 4 145 composteurs en plus 

• 1 déshydrateur 

 

Au niveau de la communication : 

• Les coûts de communication sont limités :  

o en interne, auprès des écoles, pour la sensibilisation au tri des biodéchets (nécessité 

de passer du temps au lancement et de mobiliser les encadrants des enfants lors des 

services) ; 

o auprès des producteurs de biodéchets des marchés : surveillance et contrôle 

pendant les marchés, les deux premiers mois lors de tous les marchés, puis 

ponctuellement ensuite.  

 

4.4.1.2 Nombre de producteurs concernés et impacts sur les tonnages collectés 

Le tableau de la page suivante détaille les solutions par type de producteur. En vert la solution du 

compostage ; en bleu la solution de la collecte de la FFOM par le SPED ; en saumon la sortie de la 

FFOM du SPED (prestation de service). En gris, la solution technique de la collecte en interne avec le 

camion hayon et le déshydrateur. 
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Typologie Périmètre

Pavillons + petit collectif
Objectifs de prévention 

(SYCTOM)
compostage en bacs 14 638 4 391 0 453

10 à 20  tonnes par an prestation de service 4 4 33 0

> 20 tonnes par an prestation de service 1 1 18 0

Ecoles municipales GP 

collectées en interne : 10 

à 20 t par an

bacs et sacs/bioseaux 

(SPED)
4 4 0 0

Ecoles municipales GP 

collectées en interne : 10 

à 20 t par an

deshydrateurs 1 1 39 0

10 à 20  tonnes par an prestation de service 4 3 26 0

> 20 tonnes par an prestation de service 1 1 28 0

Ecoles municipales GP 

collectées en interne : 10 
prestation de service 3 3 21 0

> 20 tonnes par an prestation de service 4 4 68 0

10 à 20  tonnes par an prestation de service 2 2 17 0

> 20 tonnes par an prestation de service 2 2 17 0

10 à 20  tonnes par an prestation de service 1 1 8 0

> 20 tonnes par an prestation de service 1 1 24 0

Commerces de gros SPED 

actuel
> 20 tonnes par an prestation de service 1 1 16 0

Supérettes SPED actuel 10 à 20  tonnes par an prestation de service 2 2 18 0

Supermarchés SPED 

actuel > 20 tonnes par an prestation de service
8 7 144 0

Hypermarchés SPED 

actuel > 20 tonnes par an prestation de service
1 1 190 0

marchés alimentaires 

SPED actuel
> 20 tonnes par an

bacs et sacs/bioseaux 

(SPED)
9 9 91 0

14 687 4 438 758 453

14 638 4 391 0 453

0 0 0 0

49 47 758 0

Restauration collective - 

santé SPED actuel

TONNAGE 

FFOM 

DETOURNABLE 

ATTENDU

Restauration commerciale 

SPED actuel

Restauration collective - 

scolaires

TOTAL

PRODUCTEURS CONCERNES
SOLUTION TECHNIQUE 

PROPOSEE

NB DE POINTS 

CONCERNES 

NB DE POINTS 

PARTICIPANT

S POTENTIELS 

TONNAGE 

FFOM 

COLLECTABLE 

ATTENDU

Restauration collective 

sous contrat SPED actuel

Commerces de détail 

SPED actuel

Sous-total MENAGES compostage

Sous-total MENAGES collecte

Sous-total NON MENAGES

Tableau 18 : Détail des solutions proposées par typologie de producteur et gisements associés 

Note sur les tonnages des écoles municipales avec collecte des biodéchets réalisée en interne + déshydrateur :  

•  Il n’y a pas de tonnage associé aux 4 écoles municipales pour éviter un double compte des tonnages. 

Les 39 tonnes sont les quantités de biodéchets humides collectés dans ces 4 écoles en interne et mis 

dans le déshydrateur ; 

• Les biodéchets séchés représentent environ 6 tonnes. Ce tonnage est collecté en externe, par une 

prestation de service (le coût de cette prestation, 2500 € environ, est imputable directement aux 

écoles et non au SPED)  
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Tableau 19 : Evolution des tonnages 

Performances 

en t/an 
Actuel Scénario 2 Evolution % 

Performances 

en kg/hab/an 
Actuel Scénario 2 

OMR 30 912  29 371  -5% OMR 326  310  

FFOM collectée 

(écoles 

municipales) 

0  91  / 

FFOM collectée 

(écoles 

municipales) 

0  1  

CS 2 387  2 387  0% CS 25  25  

DV 1 704  1 704  0% DV 18  18  

DV+FFOM 0  0  / DV+FFOM 0  0  

TOTAL 35 003  33 553  -4% TOTAL 369  354  

  
FFOM 

détournée 
290  743  156% 

FFOM 

détournée 
3  8  

FFOM et OMR 

des 

professionnels 

sortis du SPED 

  -998  / 

 

FFOM et OMR 

des pro sorties 

du SPED 

  -11  

 

Les quantités de déchets sorties du SPED sont :   

- Pour 453 tonnes, des biodéchets détournés par compostage 

- Pour 637 tonnes, des biodéchets des professionnels sortis du SPED 

- Pour 331 tonnes, les DIB de 4 gros producteurs (2 supermarchés et 2 

établissements de santé) qui décident de sortir totalement du SPED 

� Ce scénario permettrait de diminuer le tonnage d’OMR de près de 1 541 tonnes par an, soit 

16 kg/hab/an. A noter que nous avons imputé intégralement l’impact du développement du 

compostage sur le tonnage OMR. Or, il est possible qu’il se reporte aussi en partie sur les 

déchets verts. 

� Les tonnes réellement détournées de la collecte du SPED au total représentent 1 450 t/an : 

c'est l'impact du développement du compostage et de la sorties des gros producteurs du 

SPED.  
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Figure 10 : Evolution des tonnages 

 

 

4.4.2 Impacts économiques 

4.4.2.1 A la charge de la collectivité 

Couts globaux 

Le tableau ci-dessous détaille les investissements nécessaires ainsi que les coûts de fonctionnement 

supplémentaires ou en moins induits par ce scénario : contenants, sorties de bennes en plus ou en 

moins, impact sur les couts de traitement des différents flux, personnel supplémentaire, moyens de 

communication.... 

La collecte en interne des biodéchets des écoles est chiffrée comme suit : 0,32 sortie de camion 

hayon par jour : 4 points à aller collecter : 10 min par point + 15 min de route entre chaque point et 

départ dépôt retour dépôt + vidage nettoyage 20 min : =15*4+5*15 +20=135 min, soit environ 0,32 

ETP d’un camion et d’un chauffeur, puisque collecte tous les jours de la semaine (environ 15 000 € 

par an).  
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Tableau 20 : Impact financier des solutions techniques proposées pour la collectivité 

 

Le coût total d'investissement est de 97 k€ : 26 k€ pour les ménages et 71 k€ pour les activités. Les 

frais principaux se situent au niveau de la mise en place du déshydrateur (70 k€) et des composteurs. 

L’évolution des coûts de fonctionnement annuels est de -65 k€ : -53 k€ pour les ménages et -12 k€ 

pour les non ménagers. L’impact est négatif grâce aux économies réalisées sur les sorties de bennes 

d'ordures ménagères et l'incinération (effet compostage + sorties des activités du SPED). Les coûts 

principaux se situent au niveau des ETP de maître composteurs et des sorties de véhicules pour la 

FFOM pour les 4 marchés alimentaires. 

 

Figure 11 : Décomposition de l’évolution du coût de fonctionnement annuel (k€) 
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Tableau 21 : Evolution des coûts globaux à la charge de la collectivité 

Coût en k€ HT/an Actuel 
Scénario 

2 
Evolution % Coût en € HT/hab Actuel Scénario 2 

OMR 5 434  5 208  -4% OMR 57,3  54,9  

FFOM détournée par 

compostage 
0  22  / 

FFOM détournée par 

compostage 
0,0  0,2  

FFOM collectée auprès des 4 

écoles municipales et des 

marchés 

0  139  / 

FFOM collectée 

auprès des 4 écoles 

municipales et des 

marchés 

0,0  1,5  

CS 558  558  0% CS 5,9  5,9  

DV 690  690  0% DV 7,3  7,3  

DV + FFOM 0  0  / DV + FFOM 0,0  0,0  

TOTAL 6 682  6 617  -1% TOTAL 70,5  69,8  

 

� Le développement du compostage domestique, la collecte en interne des établissements 

scolaires gros producteurs (maternelles et élémentaires) ainsi que la sortie des autres gros 

producteurs non ménagers du SPED permet d’économiser 65 k€ par an, soit 0,7 €/hab/an. 

 

Figure 12 : Evolution des coûts globaux 

 

 

Zoom sur les coûts de traitement (inclus dans les coûts globaux) 

Tableau 22 :Impact économique sur le poste traitement 

Flux Actuel (k€/an) 
Scénario 2 

(k€/an) 

OMR 3 184  3 025  

FFOM collectée 0  9  

CS -55  -55  
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DV 60 60  

DV + FFOM 0  0  

TOTAL 3 197  3 048  

 

 => Ce scénario permet d'économiser 149 379 € par an sur le traitement. 

4.4.2.2 A la charge des producteurs non-ménagers 

Dans ce scénario, les gros producteurs non ménagers actuellement gérés par le SPED ne sont plus 

collectés par la CAAB (exception faite des 4 marchés alimentaires). Les producteurs non-ménagers 

prennent donc à leurs charges : 

• les frais annexes correspondant aux couts internes (personnel chargé de mettre en place la 

collecte spécifique, la gérer et lavage des bacs). 

• Les couts de fonctionnement correspondant aux consommations courantes : électricité dans 

le cas du déshydrateur 

• Les coûts de collecte et de traitement. 

Attention, ces couts n’incluent pas une éventuelle redevance spéciale. 
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Restauration 

commerciale SPED 

actuel

5 5 2 640 0 25 688 28 328 5 666

Restauration scolaire 

SPED actuel
5 4 2 145 0 27 328 29 473 7 368

Restauration collective - 

santé SPED actuel
7 7 4 125 0 44 025 48 150 6 879

Restauration collective 

sous contrat SPED 

actuel

4 4 2 310 0 16 800 19 110 4 778

Commerces de détail 

SPED actuel
2 2 990 0 16 200 17 190 8 595

Commerces de gros 

SPED actuel
1 1 495 0 7 788 8 283 8 283

Supérettes SPED actuel 2 2 990 0 8 910 9 900 4 950

Supermarchés SPED 

actuel
8 7 3 366 0 71 910 75 276 11 070

Hypermarchés SPED 

actuel
1 1 495 0 95 160 95 655 95 655

marchés alimentaires 

SPED actuel
9 9 6 120 0 0 6 120 680

TOTAL 44 42 23 676 0 313 809 337 485 8 074

Deshydrateur sur un 

groupe scolaire
/ / 1 073 2 925 2 367 6 365

Collecte en interne des 

écoles
4 4 9 860 0 0 9 860

TOTAL 4 4 10 933 2 925 2 367 16 225 4 056

Coût par 

producteur 

participant

/

coût de 

collecte et 

traitement en 

€

coûts + amortissement 

à la charge des 

producteurs non 

ménagers

Nombre de 

points 

concernés

Nombre de 

points 

participants 

potentiels 

coûts 

internes pour 

le producteur

coûts de 

fonctionneme

nt pour le 

producteur

 

Tableau 23 : Impact financier pour les producteurs non ménagers 
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4.5 Etude du scénario 3 

Le scénario « intermédiaire » se situe entre les deux précédents scénarios. Il propose les solutions 

suivantes pour la gestion des biodéchets sur son territoire : 

• Le maintien et le développement du compostage domestique sur l’habitat individuel et les 

petits collectifs ; 

• La création d’une collecte des déchets de cuisine (biodéchets) pour une partie des 

producteurs de déchets (ménagers ou professionnels) : 

o Une collecte en porte-à-porte en C1 pour l’ensemble des pavillons, petits collectifs et 

petits producteurs non ménagers (PNM). Cette collecte intégrera les déchets verts 

actuellement collectés des pavillons et petits collectifs. 

o Une collecte en interne des biodéchets des écoles maternelles et élémentaires avec 

un camion plateau avec hayon, pour les transporter vers un déshydrateur situé sur 

l’un des établissements concernés. 

� Les autres gros producteurs non ménagers (PNM) sont donc sortis du SPED pour le flux de 

biodéchets, les DIB résiduels restant soit collectés dans le cadre du service public, soit gérés 

par des prestataires privés. En complément, nous avons émis l’hypothèse que 4 activités 

sortaient complètement du SPED y compris pour les OM : 2 établissements de restauration 

collective du secteur de la santé, et 2 supermarchés. 

� Aucune solution de gestion des biodéchets n’est donc proposée aux ménages en habitat 

moyen et grand collectif.  

4.5.1 Impacts techniques 

4.5.1.1 Impacts sur l’organisation du service 

• 52% des ménages, soit ceux vivant en pavillons et petits collectifs, sont visés par une collecte 

des biodéchets, ainsi que 100% des petits producteurs, les écoles municipales et les marchés. 

Les gros producteurs sont sortis du SPED . Sur ce périmètre sont appliqués un taux de 

dotation et un taux de participation, ce qui donne en participants :  

o 6038 points de collecte (adresses) participants « ménages » : 21 495 habitants 

o 238 points de collecte (adresses)  participants « professionnels » 
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• 1 sorties de bennes en plus par jour : 

o 2,3 sorties de bennes en plus par jour pour les biodéchets et DV soit 11,5 bennes par 

semaine mais qui sont compensées en partie par la suppression de 4 bennes de 

déchets verts hebdomadaires : 7,5 bennes en plus par semaine, soit 1,5 benne en 

plus par jour ; 

o 0,5 sorties de bennes par jour en moins pour les OMR 

o Hypothèse que l’impact des tonnages d’emballages et JRM supplémentaires 

détournés est neutre sur la collecte 

 

Au niveau du matériel à mettre en place : 

• 11 432 bacs en plus (déchets verts + biodéchets en mélange) – remarque : tous ne sont pas 

effectivement utilisés (taux de participation de 55% pour les ménages, variable pour les 

professionnels) 

• 4 145 composteurs en plus 

 

Au niveau de la communication : 

ANNEE 1 – Lancement de la collecte sélective des biodéchets  

• Enquête en porte-à-porte (avec 2 passages) : 2 ambassadeurs (enquête + saisie) 

• Outils de communication :  

o  Communication générique (campagne media dans les journaux + site internet + mise 

à jour du guide du tri, mémos…)  

o  Sensibilisation des scolaires (kit pédagogique + dépliants)  

o Goodies (magnets, sacs durables…)  

o  Supports pour manifestations publiques (panneaux d’exposition avec logo + stand 

type tente 3x3 m)  

 

ANNEES SUIVANTES – Pérennisation de la communication 

• Ambassadeurs du tri / prévention 

• Mise à jour, réédition d’une partie des outils de communication  

 

 

 

 

 

Nombre de 

points de 

collecte

Nombre de 

logements

Nombre 

d'habitants

Taux 

appliqué

Nombre de 

points de 

collecte

Nombre de 

logements

Nombre 

d'habitants

Taux 

appliqué

Nombre de 

points de 

collecte

Nombre de 

logements

Nombre 

d'habitants

Pavillons 13 219 13 219 33 516 75% 9 914 9 914 23 772 55% 5 453 5 453 13 074

Petits collectifs 1 419 6 386 16 190 75% 1 064 6 386 15 311 55% 1 064 3 512 8 421

Moyens et grands

collectifs
0 0 0 / 0 0 0 / 0 0 0

Professionnels 593 / /

60% pour 

les petits 

producteurs

363 / /

variable 

selon les 

acteurs

238 / /

Total 15 231 19 605 49 706 / 11 342 16 300 39 082 / 6 755 8 965 21 495

* Nous considérons que le nombre de points reste identique au nombre de points dotés : la participation s'appliquant sur les logements et les habitants

Périmètre concerné Périmètre doté Périmètre participant
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4.5.1.2 Nombre de producteurs concernés et impacts sur les tonnages collectés 

Tableau 24 : Détail des solutions proposées par typologie de producteur et gisements associés 

 

 

 En vert figure la solution du compostage ; en violet, la collecte en mélange déchets verts + déchets 

de cuisine ; en bleu, la solution de la collecte de la FFOM par le SPED ; en saumon la sortie de la 

FFOM du SPED (prestation de service). En gris, la solution technique de la collecte en interne avec le 

camion hayon et le déshydrateur. 

 

 

 

 

Typologie Périmètre

Pavillons + petit collectif
Objectifs de prévention 

(SYCTOM)
compostage en bacs 14 638 4 391 0 330

Pavillons + petit collectif tous bacs et sacs/bioseaux (SPED) 14 638 6 038 450 0

< 10 tonnes par an bacs et sacs/bioseaux (SPED) 274 84 62 0

10 à 20  tonnes par an prestation de service 4 4 33 0

> 20 tonnes par an prestation de service 1 1 18 0

< 10 tonnes par an bacs et sacs/bioseaux (SPED) 31 16 66 0

Ecoles municipales GP 

collectées en interne : 

10 à 20 t par an

bacs et sacs/bioseaux (SPED) 4 4 0 0

Ecoles municipales GP 

collectées en interne : 

10 à 20 t par an

deshydrateurs 1 1 39 0

10 à 20  tonnes par an prestation de service 4 3 26 0

> 20 tonnes par an prestation de service 1 1 28 0

< 10 tonnes par an bacs et sacs/bioseaux (SPED) 24 10 13 0

10 à 20  tonnes par an prestation de service 3 3 21 0

> 20 tonnes par an prestation de service 4 4 68 0

< 10 tonnes par an bacs et sacs/bioseaux (SPED) 15 7 14 0

10 à 20  tonnes par an prestation de service 2 2 17 0

> 20 tonnes par an prestation de service 2 2 17 0

< 10 tonnes par an bacs et sacs/bioseaux (SPED) 194 98 47 0

10 à 20  tonnes par an prestation de service 1 1 8 0

> 20 tonnes par an prestation de service 1 1 24 0

< 10 tonnes par an bacs et sacs/bioseaux (SPED) 46 14 9 0

> 20 tonnes par an prestation de service 1 1 16 0

Supérettes SPED actuel 10 à 20  tonnes par an prestation de service 2 2 18 0

Supermarchés SPED actuel > 20 tonnes par an prestation de service 8 7 144 0

Hypermarchés SPED actuel > 20 tonnes par an prestation de service 1 1 190 0

marchés alimentaires 

SPED actuel
> 20 tonnes par an bacs et sacs/bioseaux (SPED) 9 9 91 0

29 909 10 705 1 420 330

14 638 4 391 0 330

14 638 6 038 450 0

633 276 969 0

Sous-total MENAGES compostage

Commerces de gros SPED 

actuel

Restauration commerciale 

SPED actuel

PRODUCTEURS CONCERNES
SOLUTION TECHNIQUE 

PROPOSEE

NB DE 

POINTS 

CONCERNES 

NB DE POINTS 

PARTICIPANTS 

 POTENTIELS 

TOTAL

Sous-total NON MENAGES

TONNAGE 

FFOM 

DETOURNABLE 

ATTENDU

TONNAGE 

FFOM 

COLLECTABLE 

ATTENDU

Sous-total MENAGES collecte

Restauration collective - 

enseignement SPED actuel

Restauration collective - 

santé SPED actuel

Restauration collective 

sous contrat SPED actuel

Commerces de détail SPED 

actuel
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Tableau 25 : Evolution des tonnages 

Performances 

en t/an 
Actuel Scénario 3 Evolution % 

Performances 

en kg/hab/an 
Actuel Scénario 3 

OMR 30 912  28 644  -8% OMR 326  301  

FFOM collectée 

(4 écoles et 

marchés 

alimentaires) 

0  91  100% FFOM collectée 0  1  

CS 2 387  2 575  8% CS 25  27  

DV 1 704  0  -100% DV 18  0  

DV+FFOM (pour 

les pavillons et 

petits collectifs) 

0  2 366  / DV+FFOM 0  27  

TOTAL 35 003  33 675  -4% TOTAL 369  355  

  
FFOM 

détournée 
-290  -621  114% 

FFOM 

détournée 
-3  -7  

FFOM ou OMR 

sorties du SPED 
  - 998  / 

 

FFOM ou OMR 

sorties du SPED 
  -11  

 

� Ce scénario permettrait de diminuer le tonnage d’OMR de 2268 T par an, soit 24 

kg/hab/an. A noter que nous avons imputé intégralement l’impact du développement du 

compostage domestique sur le tonnage OMR. Or, il est possible qu’il se reporte aussi en 

partie sur les déchets verts. 

� Les tonnes réellement détournées de la collecte du SPED au total représentent 1 328 t, soit 

14 kg/hab : c'est l'impact du développement du compostage et de la sorties des gros 

producteurs du SPED. A noter, que nous avons pris pour hypothèse que 4 PNM sortaient 

également du SPED pour la collecte des DIB résiduels : 2 supermarchés et 2 établissements 

de santé (331 t au total). 
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Figure 13 : Evolution des tonnages 

 

 

4.5.2 Impacts économiques 

4.5.2.1 A la charge des collectivités 

Couts globaux 

Le tableau ci-dessous détaille les investissements nécessaires ainsi que les coûts de fonctionnement 

supplémentaires ou en moins induits par ce scénario : contenants, sorties de bennes en plus ou en 

moins, impact sur les couts de traitement des différents flux, personnel supplémentaire, moyens de 

communication... 
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Tableau 26 : Impact économique des solutions techniques proposées pour la collectivité 

 

Le coût total d'investissement est de 489 k€ : 410 k€ pour les ménages et 79 k€ pour les activités. Les 

frais principaux se situent au niveau de la mise en place des bacs pour les pavillons et petits collectifs. 

Le coût de fonctionnement supplémentaire annuel est de 190 k€/an : 170 k€/an pour les ménages et 

20 k€/an pour les non ménagers. Les frais principaux s’expliquent par l’amortissement des 

contenants, les  sorties de bennes supplémentaires liées à la collecte des particuliers et des ETP de 

maître composteurs. L’impact sur le coût total de traitement est quant à lui négatif grâce à la 

diminution des tonnages d’OM à traiter (effet compostage + sorties des activités du SPED). 

Les frais de communication induits par la mise en place de la collecte sélective des biodéchets 

s’élèvent à 49 706 € la 1ère année (n’apparaissent pas dans le tableau ci-dessus). 

Figure 14 : Décomposition de l’évolution du coût de fonctionnement annuel (k€) 
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Tableau 27 : Evolution des coûts 

Coût en k€ 

HT/an 
Actuel Scénario 3 

Evolution 

% 

 

Coût en € 

HT/hab 
Actuel 

Scénario 

1 

OMR 5 434  5 103  -6% 

 

OMR  57,3     53,8    

FFOM 

détournée par 

compostage 

0  22  / 

 

FFOM 

détournée 

par 

compostage 

 -       0,2    

FFOM 

collectée 

(petits 

producteurs, 

écoles et 

marchés) 

0  139  / 

 

FFOM 

collectée 

(petits 

producteurs, 

écoles et 

marchés) 

 -       1,5    

CS 558  554  -1% 

 

CS  5,9     5,8    

DV 690  0  -100% 

 

DV  7,3     -      

DV + FFOM 

(pavillons et 

petits 

collectifs) 

0  1 054  / 

 

DV + FFOM 

(pavillons et 

petits 

collectifs) 

 -       11,1    

TOTAL 6 682  6 872  3% 

 

TOTAL  70,5     72,5    

 

Figure 15 : Evolution des coûts 

 

� Le développement du compostage ainsi que la création des différentes collectes des 

biodéchets induit un coût supplémentaire pour la collectivité de 190 k€HT/an, soit 2 

€/hab/an. 

 

Zoom sur les coûts de traitement (inclus dans les coûts globaux) 

Tableau 28 : Impact économique sur le poste traitement 

Flux Actuel (k€/an) 
Scénario 3 

(k€/an) 
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OMR 3 184  2 950  

FFOM collectée 0  9  

CS -55  -59  

DV 60  0  

DV + FFOM 0  244  

TOTAL 3 189  3 144  

 

 => Ce scénario permet d'économiser 45 k€ par an sur le traitement, notamment grâce 

 aux quantités détournées des ordures ménagères.  

 

4.5.2.2 A la charge des activités 

Dans ce scénario, les gros producteurs non ménagers actuellement gérés par le SPED ne sont plus  

collectés par la CAAB. Les activités prennent donc à leurs charges : 

• les frais annexes correspondant aux couts internes (personnel chargé de mettre en place la 

collecte spécifique, la gérer et lavage des bacs). 

• Les couts de fonctionnement correspondant aux consommations courantes : électricité dans 

le cas du déshydrateur 

• Les coûts de collecte et de traitement. 

Attention, ces couts n’incluent pas une éventuelle redevance spéciale. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tableau 29 : Impact financier pour les producteurs non ménagers 
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Restauration commerciale 

SPED actuel
279 89 124 020 0 25 688 149 708 1 682

Restauration scolaire SPED 

actuel
36 20 25 265 0 27 328 52 593 2 630

Restauration collective - 

santé SPED actuel
31 17 18 575 0 44 025 62 600 3 682

Restauration collective sous 

contrat SPED actuel
19 11 12 425 0 16 800 29 225 2 657

Commerces de détail SPED 

actuel
196 100 142 600 0 16 200 158 800 1 588

Commerces de gros SPED 

actuel
47 15 20 725 0 7 788 28 513 1 901

Supérettes SPED actuel 2 2 990 0 8 910 9 900 4 950

Supermarchés SPED actuel 8 7 3 366 0 71 910 75 276 11 070

Hypermarchés SPED actuel 1 1 495 0 95 160 95 655 95 655

marchés alimentaires SPED 

actuel
9 9 6 120 0 0 6 120 680

TOTAL 628 271 354 581 0 313 809 668 390 2 468

Deshydrateur sur un groupe 

scolaire
/ / 1 073 2 925 2 367 6 365 /

Collecte en interne des 

écoles
4 4 9 860 0 0 9 860 /

TOTAL 4 4 10 933 2 925 2 367 16 225 4 056

coûts internes 

pour le 

producteur

coûts de 

fonctionnemen

t pour le 

producteur

coût de 

collecte et 

traitement en 

€

coûts + amortissement 

à la charge des 

producteurs non 

ménagers

coût par 

producteur 

participant

Nombre de 

points 

concernés

Nombre de 

points 

participants 

potentiels 
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5 BILAN DES SCENARIOS 

5.1 Impacts sur les tonnages 

Le graphique ci-dessous présente les évolutions de tonnes au total (OMR + FFOM + CS + DV) et par 

flux. 

Figure 16 : Impact sur les quantités totales et par flux (tonnes/an)  

 

• Les 3 scénarios permettent de diminuer les tonnages au global. Le scénario 1 par le 

compostage domestique ; les scénarios 2 et 3, par le compostage et les activités sorties du 

SPED (FFOM + DIB résiduels pour 2 supermarchés et 2 activités de santé). 

• C'est le scénario 1 qui permet de détourner le plus de tonnes de l'incinération. 

• Le scénario 2 n'a pas d'impact sur la collecte sélective (multimatériaux) (on considère en 

effet que la communication liée à la mise en place d'une nouvelle collecte "booste" les autres 

collectes sélectives sur les scénarios 1 et 3). 
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5.2 Impacts sur les investissements 

Le graphique suivant présente les montants d’investissement à prévoir pour la collectivité (k€). 

Figure 17 : Impact sur les investissements (k€) 

 

Le scénario 1 propose une solution à l'ensemble des usagers du territoire (100% des habitants + 

100% des activités actuellement collectées par le SPED). Il est donc le plus onéreux en termes 

d'investissements pour les contenants (bacs, bioseaux, composteurs et bornes d'apport volontaire). 

Le scénario 2 exclut l'ensemble des gros producteurs non ménagers du SPED. Aucune collecte 

spécifique des biodéchets n’est par ailleurs proposée aux habitants ou petits producteurs non 

ménagers. Les seuls investissements nécessaires sont donc les composteurs et le déshydrateur. 

5.3 Impacts sur les couts de fonctionnement 

Figure 18 : Impact sur les coûts de fonctionnement (k€/an) 
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5.4 Bilan 

 Tableau 30 : Comparaison quantitative et financière entre les 3 scénarios 

 
Quantités détournées 

Coût global de gestion 

pour la collectivité 

Coût à la 

charge 

des PNM 

Coût 

SPED + 

PNM 

 

Kg/hab/an 

totaux 

Evolution 

/ actuel 

Kg/hab/an 

OMR 

Evolution 

/ actuel 
k€HT €/hab/an 

Evolution 

/ actuel 
k€HT k€HT 

Actuel 369 / 326 / 6 682 70 / / / 

Scénario 1 366 -1% 298 -9% 7 102 75 6% 426 7 528 

Scénario 2 354 -4% 310 -5% 6 617 70 -1% 354 6 970 

Scénario 3 355 -4% 302 -7% 6 872 72 3% 685 7 557 

 
 

 

 

 

 

 

 

 



Syctom, l’agence métropolitaine des déchets ménagers 

Etude de faisabilité de la collecte des déchets organiques sur le bassin de Romainville   PAGE 56 / 67 
 

 

 

Rapport Prestation 4 – Etude de faisabilité sur le territoire de la CAAB 

14 avril 2015 

 

 

Tableau 31 : Bilan des sorties de bennes et ETP maître composteurs 

 

 
Sorties de bennes 

 ETP de 

maître 

composteur 

en plus 
 

ETP sorties de 

bennes  FFOM 

en plus 

ETP sorties de 

bennes  OM en 

moins 

ETP sorties de 

bennes  DV 

en moins 

TOTAL 
 

Scénario 1 3,2 -0,5 -0,8 1,9 
 

0,5 

Scénario 2 0,5 -0,3 0,0 0,2 
 

0,5 

Scénario 3 2,3 -0,5 -0,8 1,0 
 

0,5 

 

Au vu des incertitudes sur les ratios, il existe une incertitude sur la productivité de cette collecte des 

biodéchets, mais l’écart ne devrait pas dépasser une demi-benne supplémentaire par semaine (soit 

moins de 100 000 €).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tableau 32 : Avantages et inconvénients de chaque scénario 
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☺☺☺☺ ���� 

Scénario 1 

Maxi déchets  

•  Concerne l’ensemble des 

usagers de la CAAB  
• Scénario permettant d’éviter le 

plus de tonnes d’OMR 

(incinération) (-9%) 

•  Peu de tonnages sortis de la gestion 

SPED (-330 t)  
•  Scénario le plus cher (+6%, soit 

+4,4€/hab)  

Scénario 2 

Mini déchets  

•  1 450 t en moins à collecter au 

global 
•  Scénario le moins cher et qui 

permet même de faire des 

économies (-1%, soit 
• 0,7€/hab)  

•  Scénario permettant de détourner le 

moins de T de l’incinération (-5%) 
•  Risque de fraude des PNM sortant du 

SPED (inclusion des BD dans leurs DIB 

toujours collectés par le SPED) 
•  Pas de solution pour les habitants en 

habitat vertical (ni compostage / ni 

collecte) 

Scénario 3 

Intermédiaire  

• 1 328 t en moins à collecter au 

global 
•  Fort tonnage d’OMR non 

incinéré (-8%)  
•  Hausse des coûts de +3%, soit 

+2€/hab)  

• Risque de fraude des PNM sortant du 

SPED (inclusion des BD dans leurs DIB 

toujours collectés par le SPED) 
•  Pas de solution pour les habitants en 

habitat vertical (ni compostage / ni 

collecte) 
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6 ANNEXES 
 

 

Pour le compostage 

• Taux de dotation : 30% 

• Taux d’utilisation : 60% 

• Taux de participation : 18%  
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Taux de participation et taux de captage utilisés pour les pavillons dans le cas de combinaison 

« compostage / collecte » 

 

 

 

biodéchets (= 

déchets de cuisine)

déchets 

verts

total biodéchets + 

DV

% Habitants passant par la collecte en porte à porte seule 35% 0%

% Habitants passant par le compostage seul 10% 20%

% Habitants passant par la collecte en porte à porte et le compostage 20% 0%

% Habitants ne participant pas 35% 80%

Gisement associé en kg par habitant total 30,70                           12,60    43,30                          

Détourné par compostage en kg/hab 8,20                             12,60    20,80                          

Détourné par la collecte en kg/hab 22,50                           -         22,50                          

% Habitants passant par la collecte en porte à porte seule 35% 35%

% Habitants passant par le compostage seul 10% 10%

% Habitants passant par la collecte en porte à porte et le compostage 20% 20%

% Habitants ne participant pas 35% 35%

Gisement associé en kg par habitant total 30,70                           46,35    77,05                          

Détourné par compostage en kg/hab 8,20                             12,60    20,80                          

Détourné par la collecte en kg/hab 22,50                           33,75    56,25                          

% Habitants passant par la collecte en porte à porte seule 0% 50%

% Habitants passant par le compostage seul 20% 10%

% Habitants passant par la collecte en porte à porte et le compostage 0% 10%

% Habitants ne participant pas 80% 30%

Gisement associé en kg par habitant total 8,20                             50,70    58,90                          

Détourné par compostage en kg/hab 8,20                             9,45      17,65                          

Détourné par la collecte en kg/hab -                                41,25    41,25                          

Combinaison de plusieurs modes de gestion des biodéchets et / ou déchets verts pour les pavillons

Mise en place 

collecte Biodéchets 

seuls

Mise en place 

collecte Biodéchets 

+ déchets verts

Mise en place 

collecte déchets 

verts
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Descriptif du dispositif de collecte en apport volontaire en « Tube » 
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Retour d’expérience d’une collectivité ayant mis en place la collecte des biodéchets avec le 

système « Tube » 

 



Syctom, l’agence métropolitaine des déchets ménagers 

Etude de faisabilité de la collecte des déchets organiques sur le bassin de Romainville   PAGE 65 / 67 
 

 

 

Rapport Prestation 4 – Etude de faisabilité sur le territoire de la CAAB 

14 avril 2015 

 

 

 

 



Syctom, l’agence métropolitaine des déchets ménagers 

Etude de faisabilité de la collecte des déchets organiques sur le bassin de Romainville   PAGE 66 / 67 
 

 

 

Rapport Prestation 4 – Etude de faisabilité sur le territoire de la CAAB 

14 avril 2015 

 

 

 

 



Syctom, l’agence métropolitaine des déchets ménagers 

Etude de faisabilité de la collecte des déchets organiques sur le bassin de Romainville   PAGE 67 / 67 
 

 

 

Rapport Prestation 4 – Etude de faisabilité sur le territoire de la CAAB 

14 avril 2015 

 

 

 


